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l’allocation mensuelle de subsistance (AMS). 
L’Office français de l’immigration et de l’intégra-
tion (Ofii) est chargé de la gestion de cette allo-
cation dont le paiement est assuré par l’Agence 
de services et de paiement (voir fiche 25).

AEEH (allocation d’éducation de l’enfant han-
dicapé) : aide destinée à soutenir les personnes 
qui assument la charge d’un enfant en situation 
de handicap. Elle n’est pas soumise à condition 
de ressources.

AER-R (allocation équivalent retraite de rem-
placement) : créée en 2002, cette allocation 
chômage du régime de solidarité s’adresse aux 
demandeurs d’emploi qui totalisent le nombre 
de trimestres de cotisation à l’assurance vieil-
lesse requis pour bénéficier d’une retraite à taux 
plein mais qui n’ont pas atteint l’âge minimum 
légal pour partir à la retraite. Cette allocation a 
été supprimée le 1er janvier 2011 et remplacée 
par l’allocation transitoire de solidarité de rem-
placement (ATS-R). Toutefois, les personnes 
dont les droits à l’AER-R ont été ouverts avant le 
1er janvier 2011 ont continué de percevoir l’alloca-
tion jusqu’à l’atteinte de l’âge minimum légal de 
départ à la retraite. Depuis 2024, il n’existe plus 
d’allocataire de cette prestation.

AF (allocations familiales) : elles sont versées à 
toutes les familles ayant au moins deux enfants 
à charge (un seul dans les DROM) de moins de 
20 ans. Depuis le 1er juillet 2015, leur montant est 
modulé selon le revenu (voir fiche 33). 

AI (allocation d’insertion) : créée en 1984, elle 
était initialement destinée à certains deman-
deurs d’emploi qui ne pouvaient prétendre à l’in-
demnisation du chômage, car ils ne justifiaient 
pas d’une activité professionnelle passée suffi-
sante. Depuis 1992, elle était réservée aux déte-
nus libérés après une incarcération d’au moins 

A 

AAH (allocation aux adultes handicapés) : créée 
en 1975, elle est destinée à apporter une aide 
financière aux personnes handicapées, âgées de 
20 ans ou plus, disposant de revenus modestes 
(voir fiche 26).

AB (allocation de base) : allocation de base de 
la prestation d’accueil du jeune enfant (Paje) qui 
est attribuée, sous condition de ressources, à 
toute personne ayant à sa charge un enfant de 
moins de 3 ans. Elle est versée jusqu’au dernier 
jour du mois précédant les 3 ans de l’enfant. En 
cas d’adoption, elle est versée aussi pendant 
trois ans, à dater de l’arrivée de l’enfant dans le 
foyer, dans la limite de ses 20 ans (voir fiche 33).

ACS (aide au paiement d’une complémentaire 
santé) : créée en 2005, elle permettait aux per-
sonnes dont les ressources sont comprises entre 
le plafond de ressources de la couverture mala-
die universelle complémentaire (CMU-C) et ce 
plafond majoré de 35 % de bénéficier d’une 
réduction sur un contrat d’assurance complé-
mentaire santé souscrit auprès d’un organisme 
complémentaire. Cette réduction variait selon 
l’âge (voir fiche 35). L’ACS et la CMU-C ont été 
remplacées le 1er novembre 2019 par la complé-
mentaire santé solidaire (C 2S).

ADA (allocation pour demandeur d’asile) : 
créée par la loi du 29 juillet 2015 relative à la 
réforme du droit d’asile, elle remplace, à par-
tir du 1er novembre 2015, pour les demandeurs 
d’asile ne bénéficiant pas d’une place dans 
un centre d’accueil pour demandeurs d’asile 
(Cada), les étrangers couverts par la protection 
temporaire et les étrangers victimes de proxéné-
tisme ou de traite des êtres humains, l’allocation 
temporaire d’attente (ATA). Elle remplace aussi, 
pour les demandeurs d’asile hébergés en Cada, 
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deux mois, aux personnes en attente de réinser-
tion ou en instance de reclassement (rapatriés, 
apatrides, réfugiés et personnes ayant sollicité 
l’asile en France, salariés expatriés non couverts 
par le régime d’assurance chômage, etc.). Elle a 
été remplacée par l’allocation temporaire d’at-
tente (ATA) en novembre 2006 (voir fiche 25).

Aides exceptionnelles liées à l’inflation  : voir 
Indemnité inflation et Prime de rentrée. 

AJPP (allocation journalière de présence paren-
tale) : créée en 2001, cette aide de la CAF ou de 
la MSA est accordée aux parents devant cesser 
partiellement ou totalement leur activité profes-
sionnelle pour s’occuper d’un enfant de moins de 
20 ans (ou personne à charge) malade, handicapé 
ou victime d’un accident grave (voir fiche 33).

ALF (allocation de logement familiale) : aide 
au logement créée en 1948, elle s’adresse aux 
ménages aux revenus modestes ayant des 
enfants ou d’autres personnes à charge et 
couvre une partie du loyer ou des mensualités 
de remboursement d’un prêt pour les accé-
dants à la propriété qui en ont signé un avant le 
1er janvier 2020 (voir fiche 34).

ALS (allocation de logement sociale) : aide au 
logement créée en 1971, elle a été progressive-
ment étendue à toute personne disposant de 
faibles ressources et ne pouvant prétendre ni à 
l’APL ni à l’ALF (voir fiche 34).

ALT (aide au logement temporaire) : aide qui 
comprend deux dispositifs. L’ALT 1 est versée aux 
organisations et associations ayant passé une 
convention avec l’État et s’engageant à accueillir 
des personnes en difficulté de logement pour 
des durées de séjour limitées. L’ALT 2 est versée 
aux communes de plus de 5 000 habitants afin 
de mettre à disposition des aires d’accueil pour 
les gens du voyage. L’ALT peut, dans certains cas, 
se substituer aux aides au logement classiques 
(APL, ALS, ALF), notamment lorsque la durée de 
séjour des bénéficiaires n’est pas suffisante à 
l’ouverture de droit pour ces aides (voir fiche 34).

AMS (allocation mensuelle de subsistance) :  
créée en novembre 2006, comme l’allocation 
temporaire d’attente (ATA), cette prestation 
était destinée aux demandeurs d’asile héber-
gés dans les centres d’accueil pour demandeurs 
d’asile (Cada). Depuis le 1er novembre 2015, elle a 
été remplacée par l’allocation pour demandeur 
d’asile (ADA) [voir fiche 25].

APA (allocation personnalisée d’autonomie) : 
elle est destinée à couvrir en partie les dépenses 
de toute nature concourant à l’autonomie 
des personnes âgées ayant besoin d’aide pour 
accomplir des actes essentiels de la vie ou dont 
l’état nécessite une surveillance régulière. 

API (allocation de parent isolé) : créée en 
1976 et attribuée sous condition de ressources, 
elle s’adressait pour une durée limitée aux per-
sonnes assumant seules la charge d’un enfant né 
ou à naître. L’API « courte » était versée durant 
un an au maximum si l’enfant avait plus de 3 ans, 
l’API « longue » intervenait jusqu’aux 3 ans du 
plus jeune enfant. Elle a été remplacée par le 
RSA socle majoré à partir du 1er juin 2009 en 
France métropolitaine puis, à partir du 1er janvier 
2011, dans les DROM (voir fiche 23).

APL (aide personnalisée au logement) : aide au 
logement créée en 1977, elle est octroyée prio-
ritairement à l’ALF et à l’ALS et s’adresse à toute 
personne aux revenus modestes habitant un 
logement conventionné, qu’elle soit locataire, 
accédante à la propriété ou résidente en foyer 
(voir fiche 34).

ARE (allocation d’aide au retour à l’emploi) : elle 
est versée aux salariés involontairement privés 
d’emploi, qui justifient d’une durée minimale 
d’affiliation au régime d’assurance chômage et 
qui recherchent activement un emploi.

ARFS (aide à la réinsertion familiale et sociale 
des anciens migrants dans leur pays d’origine) : 
elle a été remplacée depuis le 1er juillet 2020 
par l’aide à la vie familiale et sociale des anciens 
migrants dans leur pays d’origine (AVFS). La mise 
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en place de l’AVFS vise à simplifier les conditions 
d’attribution de cette aide pour lever les freins à 
son déploiement. Voir AVFS.

ARS (allocation de rentrée scolaire) : elle est 
versée sous condition de ressources et s’adresse 
aux familles ayant des enfants scolarisés de 6 à 
18 ans (voir fiche 33).

ASAA (allocation spécifique annuelle) : alloca-
tion destinée aux étudiants non boursiers ayant 
des problèmes financiers durables (voir fiche 32). 
Les boursiers ne sont pas éligibles à cette aide.  
Voir BCS.

ASAP (aide spécifique ponctuelle) : allocation 
destinée à tous les étudiants en formation ini-
tiale qui rencontrent des difficultés financières 
passagères (voir fiche 32). Elle est cumulable avec 
une BCS ou une ASAA et peut être demandée 
plusieurs fois au cours d’une année universitaire. 
Voir BCS et ASAA.

ASF (allocation de soutien familial) : elle 
s’adresse aux personnes qui élèvent au moins 
un enfant privé de l’aide d’au moins un de ses 
parents (orphelin, enfant non reconnu par au 
moins un des parents, enfant dont au moins un 
des parents ne fait pas face à ses obligations 
d’entretien ou de versement d’une pension ali-
mentaire, enfant pour lequel la pension alimen-
taire ou l’obligation d’entretien est inférieure 
au montant de l’allocation de soutien familial) 
[voir fiche 33]. Elle est versée sans condition  
de ressources.

ASH (aide sociale à l’hébergement) : elle permet 
de prendre en charge tout ou partie des frais 
liés à l’hébergement en établissements des per-
sonnes âgées de 65 ans ou plus (60 ans ou plus 
pour les personnes reconnues inaptes au travail).  
Elle est délivrée par le département en cas 
de ressources insuffisantes de ces personnes.  
Un revenu minimum mensuel est garanti au 
bénéficiaire de l’ASH. L’aide peut aussi être 
versée à une famille d’accueil (par exemple, les 
accueillants familiaux), après agrément de la 

famille d’accueil par le conseil départemental 
(voir fiche 34).

ASI (allocation supplémentaire d’invalidité) : 
créée en 1957, elle est attribuée sous condition 
de ressources aux personnes invalides, titulaires 
d’une rente au titre de l’assurance invalidité ou 
vieillesse, qui n’ont pas l’âge requis pour bénéfi-
cier du minimum vieillesse (voir fiche 27).

ASP (Agence de services et de paiement) : éta-
blissement public interministériel qui contribue 
à la mise en œuvre de politiques publiques et 
qui est chargé, entre autres, du paiement de l’al-
location pour demandeur d’asile (ADA).

Aspa (allocation de solidarité aux personnes 
âgées) : elle permet aux personnes âgées de 
65 ans ou plus (ou ayant atteint l’âge légal de 
départ à la retraite pour inaptitude), disposant 
de faibles revenus, d’atteindre un seuil minimal 
de ressources (le minimum vieillesse). Elle rem-
place depuis le 13 janvier 2007 les anciennes 
prestations du minimum vieillesse des premier 
et second étages (voir fiche 28).

ASS (allocation de solidarité spécifique) : créée 
en 1984, elle garantit des ressources minimales 
aux demandeurs d’emploi ayant épuisé leurs 
droits à l’assurance chômage ou ayant au moins 
50 ans, bénéficiant de l’assurance chômage 
et optant pour la perception de l’ASS (le ver-
sement de l’allocation d’assurance chômage 
s’arrêtant alors), sous certaines conditions de 
durée d’activité antérieure et de ressources 
(voir fiche 24).

ASV (allocation supplémentaire vieillesse) :  
créée en 1956, l’allocation du second étage du 
minimum vieillesse (voir fiche 28) s’adresse aux 
personnes âgées de 65 ans ou plus (ou ayant 
atteint l’âge légal de départ à la retraite pour 
inaptitude) et leur assure un niveau de revenu 
égal au minimum vieillesse. Elle est encore ver-
sée aux bénéficiaires des anciennes allocations 
du minimum vieillesse, qui n’ont pas choisi de 
recevoir l’Aspa.



312 Minima sociaux et prestations de solidarité > Édition 2025 > DREES

Annexe 3 > Glossaire

AT (accident du travail) : accident qui survient 
par le fait ou à l’occasion du travail.

ATA (allocation temporaire d’attente) : allo-
cation chômage du régime de solidarité qui 
remplace l’allocation d’insertion (AI) pour les 
nouvelles entrées depuis novembre 2006. Elle 
est réservée aux apatrides, aux anciens déte-
nus libérés, aux anciens salariés expatriés non 
couverts par l’assurance chômage, ainsi qu’aux 
bénéficiaires de la protection subsidiaire. Avant 
le 1er novembre 2015, elle était aussi destinée aux 
demandeurs d’asile ne bénéficiant pas d’une 
place dans un centre d’accueil pour deman-
deurs d’asile (Cada), aux étrangers couverts par la 
protection temporaire et aux étrangers victimes 
de proxénétisme ou de traite des êtres humains. 
Depuis cette date, elle a été remplacée pour ce 
public par l’allocation pour demandeur d’asile 
(ADA). L’ATA a été supprimée le 1er septembre 
2017. Les personnes ayant des droits ouverts à 
cette date continuent à en bénéficier jusqu’à 
expiration de leurs droits (voir fiche 25).

ATI (allocation des travailleurs indépendants) : 
mise en place au 1er novembre 2019, c’est une 
allocation sous condition de ressources destinée 
à certains travailleurs non salariés dont l’activité a 
cessé. Elle est versée pour six mois (voir fiche 06).

ATS-R (allocation transitoire de solidarité de 
remplacement) : allocation chômage du régime 
de solidarité qui a remplacé l’AER-R le 1er  juil-
let 2011. Elle était destinée aux demandeurs 
d’emploi n’ayant pas atteint l’âge minimum légal 
de départ à la retraite mais justifiant du nombre 
de trimestres requis pour bénéficier d’une 
retraite à taux plein, nés en 1952 ou en 1953, et 
ayant des droits ouverts aux allocations d’assu-
rance chômage à la date du 10 novembre 2010. 
Depuis mars 2015, il n’existe plus d’allocataires 
de l’ATS-R, puisque les générations concernées 
ont atteint l’âge minimum légal de départ à 
la retraite (61 ans et 2 mois pour la génération 
née en 1953). L’ATS-R a été remplacée pour les 
demandeurs d’emploi nés en 1954 et 1955 par la 
prime transitoire de solidarité (PTS), instaurée à 

partir du 1er juin 2015. Depuis janvier 2018, il n’y a 
plus d’allocataire de la PTS.

AV (allocation veuvage) : créée en 1980, elle est 
versée aux personnes veuves d’un assuré social 
du régime général ou agricole, ne pouvant pas 
encore prétendre aux pensions de réversion. 
La durée du versement est limitée à deux ans à 
compter du mois de décès de l’assuré (ou jusqu’à 
55 ans si l’allocataire avait au moins 50 ans au 
moment du décès de son conjoint).

AVFS (aide à la vie familiale et sociale des 
anciens migrants dans leur pays d’origine) : 
aide financière destinée à accompagner le rap-
prochement familial des anciens travailleurs 
migrants ayant atteint l’âge minimum légal de 
départ à la retraite, vivant seuls et disposant de 
faibles ressources. Elle permet de compenser la 
perte de certaines prestations sociales servies 
sous condition de résidence, notamment le 
minimum vieillesse et les aides au logement, lors 
des séjours prolongés que les personnes effec-
tuent dans leurs pays d’origine (voir fiche 06). 
L’AVFS remplace depuis le 1er juillet 2020 l’aide 
à la réinsertion familiale et sociale des anciens 
migrants dans leur pays d’origine (ARFS).  
Voir ARFS.

AVTS (allocation aux vieux travailleurs salariés) : 
créée en 1941, elle constitue l’une des alloca-
tions du premier étage du minimum vieillesse. 
Elle est attribuée aux travailleurs âgés qui ont  
insuffisamment cotisé (voir fiche 28).

B 

BCS (bourse sur critères sociaux) : aide financière 
destinée aux étudiants confrontés à des difficul-
tés matérielles ne leur permettant pas d’entre-
prendre ou de poursuivre des études supérieures 
(voir fiche 32).

BEP (brevet d’études professionnelles) : étape 
vers le baccalauréat professionnel qui s’ob-
tient en trois ans, après la classe de troisième. 
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Diplôme national intermédiaire, il atteste l’ac-
quisition de compétences professionnelles 
mais n’est pas obligatoire pour l’obtention du 
baccalauréat professionnel. Il a été supprimé à 
l’issue de la session 2021.

BIT (Bureau international du travail) : organisme 
rattaché à l’Organisation des Nations unies (ONU)  
chargé des questions générales liées au travail 
dans le monde. Il harmonise les concepts et 
définitions relatives au travail et à l’emploi, en 
particulier celles relatives à la population active 
occupée et aux chômeurs.

BMAF (base mensuelle de calcul des allocations 
familiales) : somme, fixée par décret publié au 
Journal officiel, qui sert à calculer le montant des 
prestations familiales versées par les CAF et les 
MSA (voir fiche 33). Dans les textes législatifs, les 
prestations familiales sont exprimées en pour-
centage de cette base. 

C 

C 2S (complémentaire santé solidaire) : aide pour 
payer la part complémentaire des dépenses  
de santé des personnes les plus modestes. 
Depuis le 1er novembre 2019, elle remplace 
la CMU-C et l’ACS : elle est gérée par l’assu-
rance maladie obligatoire et les organismes 
complémentaires. Les personnes qui seraient 
aujourd’hui éligibles à la CMU-C le sont à la C 2S, 
sans participation financière. Les personnes qui 
seraient aujourd’hui éligibles à l’ACS le sont à la 
C 2S mais sous condition de participation finan-
cière (voir fiche 35).

Cada (centre d’accueil pour demandeurs d’asile) : 
établissement relevant du Code de l’action sociale 
et des familles. Les Cada sont partie prenante du 
dispositif national d’accueil (DNA) des demandeurs 
d’asile et des réfugiés : ils assurent l’accueil, l’héber-
gement, l’accompagnement social et administra-
tif des demandeurs d’asile pendant l’instruction  
de leur demande par l’Office français de protec-
tion des réfugiés et apatrides (Ofpra), puis de leur 

éventuel recours devant la Cour nationale du droit 
d’asile (CNDA). Ils sont financés par une dotation  
globale de fonctionnement au titre de l’aide 
sociale de l’État (programme 104).

CAF (caisse d’allocations familiales) : pilotée 
par la Caisse nationale des allocations familiales 
(CNAF), la branche Famille est présente sur tout 
le territoire grâce à son réseau de caisses d’allo-
cations familiales (CAF).

CAP (certificat d’aptitude professionnelle) : 
ce diplôme donne une qualification d’ouvrier 
ou d’employé qualifié dans un métier déter-
miné. Il existe environ 200 spécialités de CAP 
dans les secteurs industriels, commerciaux et 
des services.

Catégories de demandeurs d’emploi : les 
demandeurs d’emploi inscrits à France Travail 
sont regroupés en sept catégories : catégorie A 
(personne sans emploi, tenue de faire des actes 
positifs de recherche d’emploi) ; catégorie B 
(personne ayant exercé une activité réduite 
courte [78 heures ou moins au cours du mois], 
tenue de faire des actes positifs de recherche 
d’emploi) ; catégorie C (personne ayant exercé 
une activité réduite longue [plus de 78 heures 
au cours du mois], tenue de faire des actes posi-
tifs de recherche d’emploi) ; catégorie D (per-
sonne sans emploi, non tenue de faire des actes 
positifs de recherche d’emploi [en raison d’un 
stage, d’une formation, d’une maladie, etc.]) ; 
catégorie E (personne en emploi, non tenue de 
faire des actes positifs de recherche d’emploi 
[par exemple, bénéficiaires de contrats aidés, 
créateurs d’entreprise]) ; catégorie F (personne 
orientée vers un parcours à vocation d’insertion 
sociale) ; catégorie G (bénéficiaire du RSA en 
attente de la signature de son contrat d’engage-
ment) [voir fiche 19].

CCAS (centre communal d’action sociale) : éta-
blissement public communal. Ses principaux 
domaines d’intervention sont : l’aide sociale légale 
qui, selon la loi, est sa seule attribution obligatoire, 
l’animation des activités sociales, l’aide sociale 
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facultative et l’action sociale. Pour ces trois der-
niers domaines, le CCAS dispose d’une grande 
liberté d’intervention et met en œuvre une poli-
tique sociale déterminée par les élus locaux.

CCMSA : voir MSA.

CDAPH (commission des droits et de l’autono-
mie des personnes handicapées) : créée par la 
loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité 
des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées, elle 
résulte de la fusion des commissions techniques 
d’orientation et de reclassement professionnel 
(Cotorep) et des commissions départemen-
tales d’éducation spéciale (CDES). Les CDAPH 
prennent les décisions relatives à l’ensemble des 
droits des personnes handicapées. Elles sont 
notamment compétentes pour apprécier le taux 
d’incapacité des personnes handicapées, attri-
buer la prestation de compensation du handicap 
(PCH), reconnaître la qualité de travailleur han-
dicapé, se prononcer sur les mesures facilitant  
l’insertion scolaire, etc.

CDC (Caisse des dépôts et consignations) : 
groupe public chargé notamment de la protec-
tion de l’épargne populaire, du financement du 
logement social et de la gestion d’organismes 
de retraite.

CDD (contrat à durée déterminée) : contrat de 
travail pour lequel un employeur (société, entre-
prise) peut recruter directement un salarié pour 
une durée déterminée car la cause de cette 
détermination, de la date ou de l’échéance de 
fin de contrat est prévue explicitement par le 
Code du travail.

CDI (contrat à durée indéterminée) : contrat de 
travail passé entre deux personnes, l’employeur 
(une personne morale, un commerçant exerçant 
en nom propre, un artisan ou un « particulier- 
employeur ») et le salarié, sans limitation de durée.

CEJ (contrat d’engagement jeune) : disposi-
tif, octroyé pour une durée maximale d’un an 

(renouvelable six mois), mêlant un accompa-
gnement vers l’emploi et la formation, assuré 
par les missions locales ou par France Travail, et 
le versement d’une allocation. Il a remplacé la 
Garantie jeunes (GJ) le 1er mars 2022, ainsi qu’une 
partie de l’accompagnement individualisé des 
jeunes (AIJ) proposé par France Travail. Il est 
destiné aux jeunes de 16 à 25 ans révolus (29 ans 
révolus pour les jeunes reconnus travailleurs 
handicapés), de France métropolitaine et des 
DROM, qui présentent des difficultés d’accès à 
l’emploi durable et qui ne sont pas étudiants ni 
ne suivent de formation (voir fiche 31).

CER (contrat d’engagement réciproque) : les 
bénéficiaires du revenu de solidarité active (RSA) 
peuvent bénéficier d’un accompagnement 
social et professionnel adapté à leurs besoins 
par un organisme désigné par le département. 
Jusqu’en 2024, cet accompagnement, obli-
gatoire pour les bénéficiaires dans le champ 
des droits et devoirs, donne lieu à un CER (voir 
fiche 18) lorsqu’il est réalisé par un organisme 
autre que France Travail (anciennement Pôle 
emploi). Ce contrat précise l’engagement réci-
proque du bénéficiaire et de cet organisme en 
matière d’insertion professionnelle ou sociale. 
Depuis le 1er janvier 2025, le CER a été remplacé 
par le « contrat d’engagement ».

CF (complément familial) : allocation, versée 
sous condition de ressources, s’adressant aux 
personnes ayant au moins trois enfants à charge 
âgés de plus de 3 ans et de moins de 21 ans (voir 
fiche 33). Le complément familial est différent 
dans les DROM.

CIAS (centre intercommunal d’action sociale) :  
mis en place dans les petites communes sans 
CCAS, il permet de développer ou d’amé-
liorer leur politique d’action sociale. Le CIAS 
a de nombreuses missions dont la poursuite des 
actions de solidarité en faveur des personnes 
en difficulté.

CLCA (complément de libre choix d’activité) :  
créé en 2004, ce dispositif était attribué aux 
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parents choisissant d’interrompre ou de réduire 
leur activité professionnelle pour s’occuper 
d’un enfant de moins de 3 ans (voir fiche 33) ou, 
dans le cas d’une adoption, de moins de 20 ans. 
Le CLCA pouvait être perçu à taux réduit ou à 
taux plein suivant que le parent choisisse de tra-
vailler à temps partiel ou d’arrêter totalement 
son activité. Ce complément concernait les 
foyers dont les enfants sont nés ou arrivés dans 
le cadre d’une procédure d’adoption avant le 
1er janvier 2015. Après cette date, le CLCA est 
remplacé par la prestation partagée d’éducation 
de l’enfant (Prepare).

CMG (complément de libre choix du mode de 
garde) : il prend en charge les cotisations sociales 
versées, en totalité pour l’emploi d’une assis-
tante maternelle et partiellement pour l’emploi 
d’une garde d’enfant à domicile, sous réserve 
d’une activité minimale des parents (et jusqu’aux 
6 ans de l’enfant) [voir fiche 33]. 

CMU et CMU-C (couverture maladie univer-
selle et complémentaire) : créée en 1999, la 
CMU visait à généraliser le système de protec-
tion sociale en matière de santé en affiliant 
automatiquement au régime général de l’assu-
rance maladie, sur critères de résidence, toute 
personne n’ayant pas de droits ouverts à un 
autre titre à un régime de l’assurance maladie. 
Le volet complémentaire était soumis à condi-
tion de ressources et concerne, de ce fait, de 
nombreux bénéficiaires de minima sociaux. La 
protection universelle maladie (Puma) remplace 
la CMU de base qui a été supprimée le 1er jan-
vier 2016. La CMU-C a été remplacée par la 
complémentaire santé solidaire (C 2S) sans par-
ticipation financière le 1er novembre 2019 (voir 
fiche 35).

CNAF (Caisse nationale des allocations fami-
liales) : établissement public à caractère admi-
nistratif qui forme la branche Famille de la 
Sécurité sociale. À ce titre, il gère les prestations 
familiales, les aides au logement, le revenu de 
solidarité active (RSA), l’allocation aux adultes 
handicapés (AAH), la prime d’activité, etc.

CNAM (Caisse nationale de l’Assurance mala-
die) : établissement public national à carac-
tère administratif, sous tutelle des ministères 
chargés de la Sécurité sociale et de l’économie 
et des finances, qui gère, sur le plan national, 
les branches Maladie et Accidents du travail- 
maladies professionnelles (AT-MP) du régime 
général de Sécurité sociale.

CNAV ou CNAVTS (Caisse nationale d’assu-
rance vieillesse des travailleurs salariés) : orga-
nisme qui gère la retraite du régime général de 
la Sécurité sociale, c’est-à-dire la retraite de 
base des salariés du commerce, de l’industrie et 
des services.

Coefficient de corrélation : coefficient qui défi-
nit le degré de dépendance entre deux variables.  
Plus sa valeur est proche de 1, plus les deux 
variables sont positivement liées  ; plus il est 
proche de -1, plus les deux variables sont néga-
tivement liées ; plus il est proche de 0, moins les 
deux variables sont liées.

Colca (complément optionnel de libre choix 
d’activité) : créé en 2006, ce complément était 
une option alternative au complément de libre 
choix d’activité (CLCA) ouverte aux parents 
d’au moins trois enfants en cas de cessation 
totale de leur activité (voir fiche 33). Son mon-
tant était supérieur à celui du CLCA mais limité 
à une durée d’un an. Ce complément s’adres-
sait aux foyers dont les enfants sont nés ou arri-
vés dans le cadre d’une procédure d’adoption 
avant le 1er  janvier 2015. Après cette date, le 
Colca est remplacé par la prestation partagée 
d’éducation de l’enfant (Prepare) majorée.

Conjugalisé : une prestation est dite « conju-
galisée » lorsque seules les ressources de l’allo-
cataire et celles de son éventuel conjoint sont 
prises en compte dans l’assiette des ressources 
de cette prestation (voir fiche 09).

COR (Conseil d’orientation des retraites) : lieu 
permanent d’études et de concertation entre 
les principaux acteurs du champ des retraites.
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CRDS (contribution pour le remboursement 
de la dette sociale) : impôt créé en 1996 sur le 
modèle de la contribution sociale généralisée 
(CSG).

CSG (contribution sociale généralisée) : impôt 
institué en 1990 et destiné à financer la pro-
tection sociale. Il s’applique à l’ensemble des 
revenus des personnes domiciliées en France :  
revenus d’activité, de remplacement, du patri-
moine, etc.

D 

Dares (Direction de l’animation de la recherche, 
des études et des statistiques) : service statis-
tique du ministère en charge du travail.

Décile : dans une distribution, les déciles sont 
les valeurs qui partagent cette distribution en 
dix parties égales. Ainsi, pour une distribution 
de revenu disponible : 10 % des personnes ont 
un revenu disponible inférieur au premier décile 
(noté généralement D1) ; 10 % des personnes 
ont un revenu disponible supérieur au neuvième 
décile (noté généralement D9). On désigne par 
premier dixième les 10 % de la population dont le 
revenu est inférieur au premier décile de revenu, 
par deuxième dixième, les 10 % qui ont des res-
sources se situant entre les premier et deuxième 
déciles, etc.

DGFiP (Direction générale des finances 
publiques) : direction de l’administration publique 
centrale française qui dépend du ministère de 
l’Économie, des Finances et de la Souveraineté 
industrielle et numérique. Elle gère la fiscalité de 
l’État français et des collectivités territoriales qui 
s’impose aux particuliers et aux entreprises.

Droits et devoirs (du bénéficiaire du revenu de 
solidarité active [RSA]) : les bénéficiaires du RSA 
sans revenu ou dont les revenus d’activité sont 
inférieurs à 500 euros par mois sont soumis à 
des droits et devoirs, dont ils ont été informés 
lors de l’élaboration de leur dossier. Les droits 

consistent en un accompagnement profession-
nel ou social individuel du bénéficiaire du RSA. 
Les devoirs consistent en un engagement du 
bénéficiaire du RSA à rechercher un emploi ou à 
entreprendre des actions d’insertion sociale ou  
socioprofessionnelle.

DROM (département et région d’outre-mer)  : 
un département et région d’outre-mer (DROM, 
anciennement DOM) est un territoire français  
d’outre-mer qui constitue à la fois un département 
et une région. Ce statut concerne la Guadeloupe, 
la Guyane, la Martinique, Mayotte et La Réunion. 
Les départements et régions d’outre-mer sont 
régis par l’article 73 de la Constitution. Les lois et 
règlements applicables en France métropolitaine 
y sont applicables de plein droit mais des adapta-
tions peuvent exister. 

Dublin : voir Procédure « Dublin ».

E 

E2C (école de la 2e chance) : cette école accueille 
les jeunes de 16 à 25 ans en voie d’exclusion, sans 
emploi ni qualification. Elle propose une for-
mation permettant de s’insérer professionnel-
lement et socialement. La durée de formation 
est variable et le jeune est rémunéré. Le but est 
que, en fin de formation, le jeune ait accès direc-
tement à un emploi ou qu’il puisse intégrer une 
formation professionnelle (voir fiche 31).

ECTS (European Credits Transfer System) : points 
accumulés chaque semestre par les étudiants.  
Un semestre validé donne droit à 30 ECTS et une 
année à 60 ECTS (voir fiche 32).

Enquête : voir annexe 1.1

Épide (établissement pour l’insertion dans l’em-
ploi) : les centres Épide s’adressent à tout jeune 
sans diplôme ou qualification professionnelle 
qui rencontre des difficultés à trouver un travail 
ou une formation. Il trouvera, dans l’un de ces 
centres, une structure qui l’accompagnera dans 
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une formation, pendant une durée de huit mois 
environ, pour faciliter son insertion profession-
nelle (voir fiche 31).

Esat (établissement et service d’aide par le 
travail) : structure offrant aux travailleurs handi-
capés des activités professionnelles et un sou-
tien médico-social et éducatif. Elle accueille le 
travailleur handicapé dont les capacités de tra-
vail ne lui permettent pas de travailler dans une 
entreprise ordinaire ou une entreprise adaptée 
(voir fiche 20).

F

Familialisé : une prestation est dite « familialisée » 
lorsque toutes les ressources du foyer de l’alloca-
taire (allocataire, conjoint, enfants et personnes 
à charge) sont prises en compte dans l’assiette 
des ressources de cette prestation (voir fiche 09).

France Travail : établissement public à carac-
tère administratif issu de la fusion, fin 2008, 
de l’Agence nationale pour l’emploi (ANPE) et 
des Assedic, il remplace Pôle emploi depuis le 
1er janvier 2024. Il fait partie du service public de 
l’emploi.

FSL (fonds de solidarité logement) : présent dans 
chaque département, ce fonds permet d’aider 
les ménages ayant des difficultés financières, 
à accéder et à se maintenir dans le logement. 
Les critères d’attribution, la nature et le mon-
tant des aides sont établis par département. 
Les aides peuvent prendre la forme de subven-
tions en cas d’impayés de loyer ou de factures 
(énergie, eau), mais aussi de prêts, de garan-
ties ou de cautions pour l’accès au logement  
(voir fiche 34).

FSV (fonds de solidarité vieillesse) : établis-
sement public, sous tutelle des ministères en 
charge de la Sécurité sociale et du budget, qui 
finance les avantages non contributifs (mini-
mum vieillesse pour l’essentiel), c’est-à-dire ne 
donnant pas lieu à cotisation sociale et relevant 

de la solidarité nationale. Il dispose, à cet effet, 
de recettes de nature fiscale (voir fiche 28).

G 

Garantie jeunes : dispositif, octroyé pour une 
durée d’un an, mêlant un accompagnement 
vers l’emploi et la formation, assuré par les 
missions locales, et le versement d’une allo-
cation. Elle était destinée aux jeunes de 16 à 
25 ans révolus, de France métropolitaine et des 
DROM, ni en études, ni en emploi, ni en forma-
tion et en situation de précarité (voir fiche 31). 
Depuis mars 2022, la Garantie jeunes est rem-
placée pour les entrants par le contrat d’enga-
gement jeune (CEJ).

Gipa (garantie contre les impayés de pen-
sions alimentaires) : expérimentée en octobre 
2014 et généralisée depuis avril 2016, la Gipa 
met en place une pension alimentaire minimale 
garantie avec le versement d’une allocation de 
soutien familial (ASF) différentielle versée dès le 
premier mois d’impayés de pension (au lieu de 
deux mois consécutifs auparavant) ou dès le 
premier mois du versement intégral d’une pen-
sion alimentaire dont le montant est inférieur 
au montant de l’ASF (voir fiche 33). Depuis le 
1er mars 2022, cette intermédiation financière 
des pensions alimentaires (IFPA) est devenue 
automatique, même en l’absence d’impayés. 
Elle s’impose pour toutes les pensions alimen-
taires, sauf si les parents s’accordent à la refuser.

I 

IAE (insertion par l’activité économique) :  
accompagnement dans l’emploi proposé par 
certaines structures aux personnes très éloi-
gnées de l’emploi afin de faciliter leur insertion 
sociale et professionnelle (voir fiche 18).

IFI (impôt sur la fortune immobilière) : cet impôt 
s’adresse aux contribuables dont la valeur nette du 
patrimoine immobilier excède 1,3 million d’euros.
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Indemnité inflation  : aide exceptionnelle et 
individuelle mise en place pour faire face à la 
hausse des prix de l’énergie et des carburants 
fin 2021, à destination de toutes les personnes 
de plus de 16 ans résidant en France et dont la 
rémunération, entre le 1er janvier et le 31 octobre 
2021, a été inférieure à 2 000 euros nets par mois. 
D’un montant de 100 euros, cette aide a été ver-
sée en une seule fois entre décembre 2021 et 
février 2022. Elle visait 38 millions de personnes. 
Le total des dépenses pour l’indemnité inflation 
a été de 3,8 milliards d’euros (voir fiches 02 et 03). 

Intensité de la pauvreté : indicateur qui permet 
d’apprécier l’écart entre le niveau de vie de la 
population pauvre et le seuil de pauvreté (voir 
fiche 03). Il est calculé de la manière suivante : 
(seuil de pauvreté − niveau de vie médian de la 
population pauvre)/seuil de pauvreté. Plus cet 
indicateur est élevé, plus la pauvreté est dite 
« intense », au sens où le niveau de vie des plus 
pauvres est très inférieur au seuil de pauvreté. 
Voir Personnes pauvres.

Irdes (Institut de recherche et documentation 
en économie de la santé) : producteur de don-
nées et d’analyses en économie de la santé, 
l’Irdes a réalisé notamment l’enquête Santé 
européenne (EHIS) 2019 en collaboration avec la 
DREES et l’Insee (voir fiche 16).

L 

Logement ordinaire : logement défini par oppo-
sition à un logement offrant des services spéci-
fiques (résidences pour personnes âgées, pour 
étudiants, pour personnes handicapées, de tou-
risme, à vocation sociale, couvents, prisons, etc.). 
Les habitations mobiles ne sont pas considérées 
comme des logements ordinaires (voir fiche 12).

M 

Ménages complexes : ménages qui comptent 
plus d’une famille ou plusieurs personnes isolées,  

ou toute autre combinaison de familles et 
personnes isolées. Une famille comprend au 
moins deux personnes, elle est constituée soit 
d’un couple (marié ou non, de même sexe ou 
non), avec ou sans enfant(s), soit d’un adulte 
avec un ou plusieurs enfants. Les enfants d’une 
famille doivent être célibataires (et eux-mêmes 
sans enfant).

Milieu (de travail) ordinaire : le milieu ordinaire 
regroupe l’ensemble des milieux de travail à 
l’exclusion du milieu protégé. Il est ouvert aux  
personnes reconnues comme travailleurs han-
dicapés. Pour favoriser leur insertion profes-
sionnelle ou leur maintien dans l’emploi, les 
employeurs doivent prendre des mesures adap-
tées à leur handicap. 

Milieu (de travail) protégé : le milieu de travail 
protégé correspond aux établissements et ser-
vices d’aide par le travail (Esat).

Minimum vieillesse : voir Allocation de solidarité 
aux personnes âgées (Aspa) et Allocation sup-
plémentaire vieillesse (ASV) [voir aussi fiche 28].

Mission locale : organisme chargé d’aider les 
jeunes de 16 à 25 ans à résoudre l’ensemble 
des problèmes que pose leur insertion profes-
sionnelle et sociale. Il est chargé du repérage, 
de l’accueil, de l’information, de l’orientation 
professionnelle et de l’accompagnement des 
jeunes rencontrant des difficultés d’insertion 
pour construire avec eux un projet professionnel 
et de vie (voir fiche 31).

Modestes : voir Personnes modestes.

MP (maladie professionnelle) : contrairement à 
l’accident du travail et à l’accident de trajet, les 
maladies professionnelles ne font pas l’objet 
d’une définition légale générale. Ce sont des 
tableaux spécifiques qui définissent celles qui 
sont indemnisables et précisent, pour chaque 
type d’affection, les conditions à remplir (délai 
de prise en charge, durée d’exposition au risque 
et liste d’activités concernées).
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MSA ou CCMSA (Mutualité sociale agricole) : 
caisse de protection sociale des agriculteurs. On 
distingue le régime MSA des non-salariés de celui 
des salariés.

N 

Niveau de vie : concept qui correspond au revenu 
disponible du ménage divisé par le nombre d’uni-
tés de consommation (UC). Le niveau de vie est, 
par construction, le même pour toutes les per-
sonnes d’un même ménage.

O 

Ofii (Office français de l’immigration et de l’inté-
gration) : établissement public administratif placé 
sous la tutelle du ministère de l’Intérieur, chargé de 
l’accueil et l’intégration des immigrés, l’accueil et 
l’accompagnement des demandeurs d’asile, l’aide 
au retour et à la réinsertion des étrangers et la ges-
tion des procédures de l’immigration régulière.

Ofpra (Office français de protection des réfugiés 
et apatrides) : établissement public doté d’une 
autonomie administrative et financière, chargé 
de l’application des textes français et des conven-
tions européennes et internationales relatifs à la 
reconnaissance de la qualité de réfugié, d’apa-
tride et à l’admission à la protection subsidiaire.

Organisme référent unique : selon la loi, au 
moment de la rédaction de cet ouvrage, un 
référent unique doit être désigné pour tous les 
bénéficiaires du RSA soumis aux droits et devoirs 
et orientés (voir fiche 18). L’organisme vers lequel 
le bénéficiaire est orienté, par le conseil départe-
mental ou territorial, désigne le référent unique. 
Cet organisme est appelé « organisme référent 
unique » dans cet ouvrage. 

P 

Paje (prestation d’accueil du jeune enfant) : 
créée en 2004, elle regroupe plusieurs allocations 

destinées aux parents de jeunes enfants. Trois 
prestations sont délivrées sous condition de res-
sources : les primes à la naissance ou à l’adop-
tion et l’allocation de base. La Paje comprend 
également des allocations destinées à faciliter la 
conciliation des vies familiale et professionnelle 
des parents de jeunes enfants : la prestation  
partagée d’éducation de l’enfant (Prepare) et 
le complément de libre choix du mode de 
garde (CMG) sont ainsi versés sans condition 
de ressources mais conditionnés par les choix 
d’activité ou de garde d’enfant des familles  
(voir fiche 33). 

PAS (prêt d’accession sociale) : prêt immobi-
lier accordé aux personnes ayant des revenus 
modestes. Le PAS doit servir à devenir proprié-
taire de sa résidence principale (en l’achetant ou 
en la faisant construire) ou à aider le propriétaire 
à faire des travaux dans sa résidence principale 
(voir fiche 34). Pour y avoir droit, il faut remplir des 
conditions de ressources, fixées en fonction de la 
localisation du logement concerné et du nombre 
d’occupants.

Pauvres : voir Personnes pauvres.

Pauvreté en conditions de vie : elle aborde la 
notion de pauvreté à travers les privations et dif-
ficultés ressenties par les ménages (voir fiche 11). 
Cet indicateur est calculé à partir de l’enquête 
SRCV (Statistiques sur les ressources et les condi-
tions de vie) de l’Insee. Vingt-sept difficultés sont 
retenues. Elles couvrent quatre dimensions : les 
contraintes budgétaires, les retards de paiement, 
les restrictions de consommation et les difficultés 
de logement. On considère conventionnellement 
comme « taux de pauvreté en conditions de vie » 
la proportion de ménages subissant au moins 
huit carences ou difficultés parmi les vingt-sept 
retenues. Pour être considéré en difficulté vis-à-
vis de l’une des quatre dimensions, le nombre de 
privations ou de difficultés qu’un ménage doit 
rencontrer diffère selon la dimension considérée : 
au moins trois difficultés sur les six existantes pour 
les contraintes budgétaires, au moins une sur trois 
pour les retards de paiement, au moins quatre 
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sur neuf pour les restrictions de consommation 
et au moins trois sur neuf pour les difficultés liées 
au logement. L’indicateur de pauvreté en condi-
tions de vie était jusqu’en 2019 l’indicateur de 
référence en France sur les privations et les diffi-
cultés. Depuis 2020, cet indicateur est remplacé 
par l’indicateur européen de privation matérielle 
et sociale (voir Privation matérielle et sociale).

Pauvreté monétaire relative : une personne est 
considérée pauvre lorsque son niveau de vie est 
inférieur au seuil de pauvreté.

PC (prêt conventionné) : prêt ordinaire destiné 
aux propriétaires qui souhaitent faire des tra-
vaux dans leur résidence principale ou à toute 
personne qui veut devenir propriétaire de sa rési-
dence principale (en l’achetant ou en la faisant 
construire). Il est accordé sans condition de res-
sources (voir fiche 34).

PCH (prestation de compensation du handi-
cap) : aide personnalisée destinée à financer 
les besoins liés à la perte d’autonomie des 
personnes handicapées. Elle couvre les aides 
humaines, matérielles (aménagement du loge-
ment et du véhicule) et animalières.

Pension de réversion : part de l’avantage princi-
pal de droit direct (élément de la pension acquis 
en contrepartie de l’activité professionnelle en 
vue de la retraite) qui est transférée au conjoint 
survivant lors du décès du bénéficiaire, sous 
condition de ressources ou d’âge dans certains 
régimes de retraite.

Personnes modestes, personnes pauvres 
et personnes modestes non pauvres : dans 
cet ouvrage, les personnes modestes sont 
celles dont les revenus se situent au-dessous 
du quatrième décile de niveau de vie, c’est-
à-dire qu’elles font partie des 40 % des per-
sonnes dont le niveau de vie est le plus faible 
(voir fiche 01). Parmi celles qui ont un niveau 
de vie modeste, certaines sont pauvres (leur 
niveau de vie est inférieur au seuil de pauvreté 
à 60 % du niveau de vie médian), les autres 

sont appelées « modestes non pauvres ». Dans 
l’édition 2017 de France, portrait social, l’Insee  
définit les personnes modestes comme celles 
ayant un niveau de vie compris entre 60 % 
et 90 % de la médiane. Cette caractérisation 
de l’Insee coïncide presque avec celle des 
personnes modestes non pauvres utilisée 
dans cet ouvrage : la borne supérieure est de 
1 561 euros par mois en 2017 dans la défini-
tion de l’Insee, contre 1 582 euros dans celle 
retenue ici. Ces bornes supérieures s’avèrent 
proches des budgets de référence pour une 
personne seule active, tels qu’évalués par  
l’Observatoire national de la pauvreté et de 
l’exclusion sociale (Onpes) dans son rapport 
de 2015. Ce budget est estimé à 1 424 euros 
par mois pour un locataire du parc social et à 
1 571 euros pour un locataire du parc privé. Les 
ménages modestes, pauvres et modestes non 
pauvres sont respectivement les ménages des 
personnes modestes, pauvres et modestes 
non pauvres.

PIB (produit intérieur brut) : agrégat qui repré-
sente le résultat final de l’activité de production 
des unités productrices résidentes d’un pays.

PLIE (plan local pluriannuel pour l’insertion et 
l’emploi) : dispositif ayant pour objectif l’accès 
à l’emploi durable des personnes exclues du 
marché du travail. Il propose un accompagne-
ment individualisé et renforcé de ces publics. Il 
est assuré par des référents de parcours indivi-
dualisés et se poursuit six mois après l’accès à 
un emploi durable (voir fiche 18).

Pôle emploi : établissement public à caractère  
administratif remplacé par France Travail depuis 
le 1er janvier 2024.

PPAE (projet personnalisé d’accès à l’emploi) : 
dispositif d’accompagnement des deman-
deurs d’emploi visant à accélérer leur retour à 
l’emploi. Il est établi par l’intéressé en coopé-
ration avec France Travail. Les bénéficiaires du 
RSA dont l’accompagnement est effectué par 
France Travail (et Pôle emploi avant janvier 2024) 
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établissent un PPAE avec leur conseiller. Depuis 
le 1er janvier 2025, le PPAE a été remplacé par le  
« contrat d’engagement ».

PPE (prime pour l’emploi) : crédit d’impôt, mis 
en place en 2001, accordé sous condition de res-
sources globales du foyer fiscal aux personnes en 
emploi disposant de faibles revenus d’activité. 
Le RSA absorbe partiellement cette prestation 
fiscale. Elle est remplacée par la prime d’activité  
depuis le 1er janvier 2016.

PPPIS (plan pluriannuel contre la pauvreté et 
pour l’inclusion sociale) : plan quinquennal 
adopté le 21 janvier 2013, à l’occasion du comité 
interministériel de lutte contre la pauvreté. Il 
s’appuie sur cinq grands principes : principe 
d’objectivité, principe de non-stigmatisation, 
principe de participation des personnes en 
situation de pauvreté à l’élaboration et au suivi 
des politiques publiques, principe du juste droit 
et principe de décloisonnement des politiques 
sociales. Les mesures proposées dans le plan 
visent tout à la fois à répondre à l’urgence sociale 
du moment et à structurer la politique de soli-
darité sur le long terme. Elles ont été classées 
selon trois axes de réforme : réduire les inégalités 
et prévenir les ruptures, venir en aide et accom-
pagner vers l’insertion et coordonner l’action 
sociale et valoriser ses acteurs.

Prepare (prestation partagée d’éducation 
de l’enfant) : elle s’adresse aux familles des 
enfants de moins de 3 ans dont au moins 
l’un des parents ne travaille pas ou travaille à 
temps partiel (au plus à 80 % d’un temps com-
plet). Le  parent doit justifier d’une activité 
antérieure : huit trimestres de cotisations vieil-
lesse au cours des deux dernières années pour 
la première naissance, des quatre dernières 
années pour le deuxième enfant et des cinq 
dernières années à partir du troisième enfant 
(voir fiche 33). Elle remplace le complément 
de libre choix d’activité (CLCA) et le com-
plément optionnel de libre choix d’activité 
(Colca) pour les enfants nés ou adoptés depuis 
le 1er janvier 2015.

Prestations familiales : prestations sociales dont 
l’objet est d’apporter aux familles une aide com-
pensant partiellement les dépenses engagées 
pour la subsistance et l’éducation des enfants 
(voir fiche 33). 

Prime d’activité : instituée par la loi du 17 août 
2015 relative au dialogue social et à l’emploi, la 
prime d’activité remplace le revenu de solidarité 
active (RSA) activité et la prime pour l’emploi (PPE) 
à partir du 1er janvier 2016 (1er juillet à Mayotte).  
Financée par l’État comme le RSA activité, la 
prime d’activité est un complément de revenus 
d’activité s’adressant aux travailleurs aux reve-
nus modestes. Sa règlementation s’inscrit dans 
la continuité de celle du RSA activité, avec un 
barème proche au lancement de la prestation, 
mais présentant cependant quelques spécifici-
tés (voir fiche 30).

Prime de Noël  : prime exceptionnelle versée 
chaque année en complément de l’allocation 
perçue en décembre, pour les allocataires 
du RSA, de l’ASS, de l’AER-R et de la prime for-
faitaire pour reprise d’activité. Pour le RSA, le 
montant de la prime augmente avec le nombre 
de personnes au sein du foyer. En décembre 
2023 et en décembre 2024, son montant pour 
une personne seule était de 152,45 euros. Pour 
les allocataires de l’ASS, de l’AER-R et de la prime 
forfaitaire pour reprise d’activité, le montant en 
2024 est de 152,45 euros quel que soit le nombre 
de personnes au sein du foyer. Pour l’année 
2023, le montant de la prime était majoré pour 
les familles monoparentales en fonction du 
nombre d’enfants à charge, que l’allocataire per-
çoive le RSA, l’ASS, l’AER-R ou la prime forfaitaire 
pour reprise d’activité.

Prime de rentrée : aide exceptionnelle de soli-
darité mise en place à l’automne 2022 afin de 
limiter les conséquences de la hausse des prix 
à la consommation sur le budget des ménages 
les plus modestes. Cette aide s’adresse, d’une 
part, aux allocataires, au titre du mois de juin 
2022, du RSA, de l’AAH, du minimum vieil-
lesse, des aides au logement (APL, ALF, ALS), 



322 Minima sociaux et prestations de solidarité > Édition 2025 > DREES

Annexe 3 > Glossaire

de l’ASS, du RSO, de l’AVFS, de l’aide financière 
à l’insertion sociale et professionnelle (AFIS), de 
l’allocation équivalent retraite (AER) ainsi qu’aux 
étudiants boursiers (au titre de septembre 2022) 
et, d’autre part, aux bénéficiaires de la prime 
d’activité ne percevant aucune des prestations 
précédemment citées. Son montant s’élève 
à 100 euros par foyer, majorés de 50 euros par 
enfant à charge effective et permanente pour 
les premiers, et à 28 euros, majorés de 14 euros 
par enfant à charge effective et permanente 
pour les seconds. Le versement de cette prime 
a été effectué respectivement en septembre et 
en novembre 2022.

Privation matérielle et sociale : l’indicateur 
européen de privation matérielle et sociale 
correspond à la part de personnes vivant en 
logement ordinaire ne pouvant pas couvrir les 
dépenses liées à au moins cinq éléments de 
la vie courante sur treize considérés comme 
souhaitables, voire nécessaires, pour avoir un 
niveau de vie acceptable. Cet indicateur est 
calculé à partir de l’enquête SRCV (Statistiques 
sur les ressources et les conditions de vie) de 
l’Insee. Il remplace depuis 2020 l’indicateur de 
pauvreté en conditions de vie. Sur les treize dif-
ficultés retenues, cinq ne sont pas dans l’ancien 
indicateur (elles sont indiquées ci-dessous par 
une astérisque) :
– avoir des impayés de mensualités d’emprunts, 
de loyers ou de factures d’électricité, d’eau ou 
de gaz ;
– ne pas pouvoir se payer une semaine de 
vacances par an hors de son domicile ;
– ne pas pouvoir se payer un repas contenant de 
la viande, du poulet ou du poisson (ou l’équiva-
lent végétarien) au moins tous les deux jours ;
– ne pas pouvoir faire face à une dépense impré-
vue d’un montant de 1 000 euros (*) ;
– ne pas pouvoir se payer une voiture person-
nelle (*) ;
– ne pas pouvoir maintenir le logement à bonne 
température par manque de moyens financiers ;
– ne pas pouvoir changer les meubles hors 
d’usage par manque de moyens financiers ;
– ne pas pouvoir se payer des vêtements neufs ;

– ne pas posséder au moins deux paires de bonnes 
chaussures par manque de moyens financiers ;
– ne pas pouvoir dépenser une petite somme 
d’argent pour soi sans avoir à consulter qui-
conque (*) ;
– ne pas pouvoir se retrouver avec des amis ou 
de la famille au moins une fois par mois pour 
boire un verre ou pour un repas par manque de 
moyens financiers ;
– ne pas pouvoir avoir une activité de loisir régu-
lière par manque de moyens financiers (*) ;
– ne pas avoir accès à Internet par manque de 
moyens financiers (*).

Procédure « Dublin » : en application du règle-
ment n° 604/2013 du parlement européen et 
du conseil du 26 juin 2013, dit « Dublin III », 
une demande d’asile ne peut être examinée 
que par un seul pays européen. La procédure 
Dublin permet de déterminer le pays respon-
sable de l’examen de la demande d’asile. Le 
règlement s’applique dans les pays de l’es-
pace économique européen et en Suisse. Les 
demandeurs d’asile sous procédure Dublin 
sont ceux qui ont demandé l’asile en France 
mais pour lesquels un autre pays se révèle res-
ponsable de leur demande, ceux présents en 
France qui souhaitent demander l’asile dans 
un autre pays européen et ceux interpellés 
en situation irrégulière en France mais qui ont 
fait une demande d’asile dans un autre pays  
européen.

PTS (prime transitoire de solidarité) : créée 
le 1er  juin 2015, pour les générations nées en 
1954 et 1955, cette prime remplaçait l’allocation 
transitoire de solidarité de remplacement (ATS-R). 
Depuis janvier 2018, il n’y a plus d’allocataire de 
la PTS.

Puma (protection universelle maladie) : créée le 
1er janvier 2016, elle remplace la CMU (couverture 
maladie universelle) de base. Elle est destinée 
aux personnes exerçant une activité profession-
nelle ou résidant en France de manière stable et 
régulière et n’ayant pas de couverture maladie 
de base (voir fiche 35).
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Q 

QPV (quartier prioritaire de la politique de 
la ville) : dispositif de la politique de la ville. Il a 
pour but de réduire la complexité du maillage 
des zones socialement défavorisées. Il entre 
en vigueur le 1er janvier 2015 en remplacement 
de la zone urbaine sensible et du quartier en 
contrat urbain de cohésion sociale. Il y a près de 
1 400 QPV en France métropolitaine et 200 dans  
les DROM. La géographie des QPV a été actuali-
sée au 1er janvier 2024 en France métropolitaine 
et au 1er janvier 2025 en Outre-mer.

Quartile : dans une distribution, les quartiles 
sont les valeurs qui partagent cette distribution 
en quatre parties égales. Ainsi, pour une distribu-
tion de revenu disponible : 25 % des personnes 
ont un revenu disponible inférieur au premier 
quartile ; 25 % des personnes ont un revenu dis-
ponible supérieur au troisième quartile. 

R 

Redistribution : transferts monétaires ou en 
nature (services collectifs, par exemple) vers les 
ménages, effectués par l’État, les collectivités 
locales ou la Sécurité sociale, grâce à des prélè-
vements sur les revenus fiscaux et sociaux.

Revenu arbitrable : revenu disponible auquel 
on soustrait les dépenses préengagées (dont le 
poste principal est le logement). Il rend donc 
compte du budget dont les ménages disposent 
à court terme pour consommer et épargner 
(voir fiche 10).

Revenu disponible : revenu dont dispose le 
ménage pour consommer et épargner, il est égal 
à la somme des revenus d’activité, des revenus 
du patrimoine, des transferts en provenance 
d’autres ménages, des revenus de remplace-
ment (pensions de retraite, pensions d’invalidité, 
indemnités de chômage) et des prestations 
sociales (prestations familiales, aides au loge-
ment, minima sociaux, prime d’activité, Garantie 

jeunes et indemnité inflation), nette des impôts 
directs. Quatre impôts directs sont générale-
ment pris en compte : l’impôt sur le revenu, la 
taxe d’habitation, la contribution sociale généra-
lisée (CSG) et la contribution à la réduction de la 
dette sociale (CRDS).

RFR (revenu fiscal de référence) : calculé par 
l’administration, ce revenu prend en compte 
l’ensemble des revenus imposables d’un ménage 
et une partie de ceux qui ne sont pas impo-
sables. Défini à partir des revenus de l’année 
(salaires, pensions de retraite, revenus fonciers, 
pensions diverses, etc.) dont on enlève certains 
abattements (10 % sur les salaires et retraites 
ou frais réels ou abattements spéciaux pour les 
personnes âgées ou en situation d’invalidité) et 
les charges déductibles (pensions alimentaires, 
épargne retraite), ce revenu net imposable est 
ensuite augmenté notamment de certains reve-
nus exonérés d’impôt (exemple : rémunération 
du salarié détaché à l’étranger) ou soumis à un 
prélèvement libératoire (exemple : revenus des 
capitaux mobiliers) et de certains abattements 
et charges déductibles du revenu (exemple : 
abattement de 40 % sur les dividendes). Le RFR 
permet de déterminer si le foyer remplit les 
conditions pour bénéficier de certaines aides 
sociales ou de certains avantages fiscaux.

RLS (réduction de loyer de solidarité) : remise 
sur loyer obligatoire, instaurée en 2018, pour les 
locataires du parc social dont les revenus sont 
inférieurs à certains plafonds, accompagnée 
d’une baisse des aides au logement versées à ces 
mêmes locataires (voir fiche 34).

RMI (revenu minimum d’insertion) : créé en 
décembre 1988, il visait à garantir un revenu 
minimum à toute personne résidant légale-
ment sur le territoire français et âgée d’au moins 
25 ans (ou assumant la charge d’un enfant né 
ou à naître). Il était assorti, en contrepartie, d’un 
engagement à suivre des actions d’insertion et 
a été sous la pleine responsabilité des départe-
ments à partir de 2004. Le RMI a été remplacé 
par le RSA en France métropolitaine à partir 
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du 1er juin 2009, puis dans les DROM à partir du 
1er janvier 2011 (voir fiche 23).

RSA (revenu de solidarité active) : créé par la loi 
du 1er décembre 2008, le RSA est une prestation 
sociale en faveur des foyers ayant de faibles res-
sources (voir fiche 23). Depuis le 1er juin 2009, il 
remplace le RMI et l’API en France métropolitaine  
(depuis le 1er janvier 2011 pour les DROM et le 
1er  janvier 2012 pour Mayotte). Ce dispositif 
réforme et réorganise l’ensemble des méca-
nismes visant à orienter et à accompagner les per-
sonnes en difficulté dans un processus d’insertion.  
Depuis le 1er septembre 2010, le RSA a été étendu 
aux moins de 25 ans (RSA jeune) sous certaines 
conditions d’activité professionnelle minimale. 
Jusqu’au 1er janvier 2016, il a joué un double rôle 
de minimum social (RSA socle) et de complément 
de revenus d’activité pour les travailleurs pauvres 
(RSA activité) – le dispositif global étant alors sous 
la double responsabilité de l’État et des départe-
ments. Depuis le 1er janvier 2016, la prime d’acti-
vité se substitue au RSA activité. Avec la dispari-
tion de ce dernier, le RSA ne comporte plus que 
son volet minimum social, le RSA socle.

RSI (régime social des indépendants) : orga-
nisme de droit privé ayant une mission de ser-
vice public, créé en 2006 et dissout début 2018. 
Il assurait la protection sociale obligatoire des 
travailleurs indépendants, artisans, industriels 
et commerçants et professions libérales et était 
administré par des représentants de ses assurés.

RSO (revenu de solidarité) : créé en 2001 dans 
les départements d’outre-mer, il s’adresse aux 
personnes bénéficiaires du revenu de solida-
rité active (RSA) depuis au moins deux ans sans 
avoir exercé d’activité professionnelle, âgées de 
55 ans ou plus et qui s’engagent à quitter définiti-
vement le marché du travail (voir fiche 29).

S 

Saspa (service de l’allocation de solidarité aux 
personnes âgées) : géré par la Mutualité sociale 

agricole (MSA), ce service sert le minimum vieil-
lesse aux personnes exclues du système de 
retraite français (voir fiche 28).

SDES (service des données et des études sta-
tistiques) : service statistique des ministères 
chargés de l’environnement, de l’énergie, de la 
construction, du logement et des transports.

Seuil de pauvreté : il est établi le plus souvent à 
60 % du niveau de vie médian de l’ensemble des 
personnes. D’autres seuils sont parfois utilisés, 
notamment ceux à 40 % et à 50 % du niveau de 
vie médian.

SHBOE (salaire horaire de base ouvrier et 
employé) : salaire horaire brut de base, avant 
déduction des cotisations sociales et avant 
versement de prestations sociales dont les sala-
riés pourraient bénéficier, pour la population 
des ouvriers et des employés (voir fiche 08). 
Le salaire horaire de base ouvrier et employé 
ne comprend donc ni les primes (sauf, le cas 
échéant, la prime liée à la réduction du temps 
de travail), ni les heures supplémentaires.

Smic (salaire minimum interprofessionnel de 
croissance) : salaire horaire minimum légal 
en France métropolitaine ainsi que dans les 
départements d’outre-mer (DROM) et dans 
la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-
Miquelon. Il a été institué par une loi du 2 jan-
vier 1970 et il a pris, avec le minimum garanti, 
la succession du smig (salaire minimum inter-
professionnel garanti), créé en 1950. Un salaire 
au moins égal au smic est versé à tout salarié 
du secteur privé, âgé d’au moins 18 ans. Les 
salariés du secteur public employés dans des 
conditions de droit privé bénéficient égale-
ment de ce minimum.

SPE (service public de l’emploi) : l’ensemble des 
acteurs publics et privés en charge de la mise en 
œuvre des politiques de l’emploi et de la forma-
tion professionnelle (voir fiche 18).

Surpeuplement : voir annexe 1.2.
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T 

Taux d’effort en logement : rapport entre les 
dépenses liées à l’habitation principale d’un 
ménage et ses revenus (hors éventuelles alloca-
tions logement). Si les allocations logement per-
çues sont déduites de la dépense de logement, le 
taux d’effort est dit « net », sinon il est qualifié de 
« brut » (voir fiche 13). 

Taux d’entrée dans un dispositif au cours de 
l’année n : voir annexe 1.2.

Taux de pauvreté : proportion de personnes 
dont le niveau de vie est inférieur au seuil de pau-
vreté pour une année donnée. Voir Personnes  
pauvres.

Taux de sortie d’un dispositif au cours de l’an-
née n : voir annexe 1.2.

U 

UC (unité de consommation) : les dépenses 
d’un ménage composé de plusieurs personnes 
ne sont pas strictement proportionnelles au 

nombre de personnes, grâce aux économies 
d’échelle issues de la mise en commun de cer-
tains biens. Aussi, pour comparer les niveaux 
de vie de personnes vivant dans des ménages 
de taille ou de composition différentes, on uti-
lise une mesure du revenu corrigé par unité 
de consommation. 
Dans cet ouvrage, elles sont calculées selon 
l’échelle d’équivalence dite de l’« OCDE modi-
fiée », qui consiste à décompter 1 UC pour le 
premier adulte du ménage, puis 0,5 UC par autre 
personne de 14 ans ou plus et 0,3 UC par enfant  
de moins de 14 ans.

Z 

ZRR (zone de revitalisation rurale) : ensemble de 
communes reconnues comme fragiles et béné-
ficiant à ce titre d’aides d’ordre fiscal. Cette zone 
est définie par l’article 1465 A du Code général 
des impôts (CGI), introduit par la loi d’orienta-
tion pour l’aménagement et le développement 
du territoire du 4 février 1995 et modifié par la loi 
relative au développement des territoires ruraux 
du 23 février 2005. 
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